
Vous trouverez ci-après un jugement d'adjudication intéressant qui statue sur un

incident qui a été formé par dire en déclarant que celui-ci est valable même si à

l'audience le Magistrat a indiqué à l'auteur de ce dire qu'il aurait dû faire des

conclusions mais le Juge ne considère pas qu'il y ait grief.

Il faut dire que la veille, un arrêt de la Cour d'Appel d'Aix en Provence du 10

octobre 2007 avait été rendu qui confirmait le jugement du Juge de l'Exécution

qui s'était déclaré compétent avant l'audience d'orientation pour se prononcer sur

la nullité de la saisie immobilière et avait rejeté cette nullité. Un pourvoi en

cassation avait été formé et justifié mais comme il n'est pas suspensif, ce que

relève le Juge de l'Exécution, il est passé outre à la vente qui entre-temps avait

été ordonnée de manière forcée par jugement d'orientation du 12 juin 2007 dont

appel mais exécutoire.

La demande de renvoi en l'état des recours contre les décisions du Juge et de la

Cour ne constitue pas la force majeure permettant d'accepter le dire en voie de

vente et le Tribunal passe outre à la vente.

J'ai l'honneur de vous informer également que le Juge a accepté que les

adjudicataires ne soient déclarés qu'en fin d'audience, ce qui selon les Magistrats

représente un risque car il peut y avoir une demande de nullité d'enchère et il

faudrait à ce moment-là remettre en vente alors que les autres lots auraient été

vendus.

Ce jugement est intéressant par sa motivation que vous trouverez en page 5.










































